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ARTICLE 3

Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 2 par les mots :

« ou éventuellement en présence d’un juriste s’il l’estime nécessaire. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement visa à accompagner le patient dans la rédaction de ses directives anticipées, qui 
peuvent être jugées trop complexes, par un juriste.


